
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DEPARTEMENT 

de la 

HAUTE-MARNE 

Séance ordinaire du 10 décembre 2025 

                                                                                          REF : 2025 / 081 
 

L'an deux mil vingt-cinq, le 10 du mois de décembre à 19 heures 00, le Conseil 

Municipal de la ville de JOINVILLE, assemblé en son lieu ordinaire - salle du Conseil 

Municipal en Mairie, sous la présidence de M. Bertrand OLLIVIER, Maire, pour la 

tenue de la session ordinaire, en suite de la convocation faite par M. le Maire de ladite 

ville le 04 décembre 2025. 

 

Présents : M. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - 

M. TAILLANDIER - M. NIVELAIS - Mme CHOMPRET – Mme HERAULT - M. BOZETTI 

- M. ROZE - Mme HUMBLOT - M. MULLER - Mme FION - Mme ROBERT - Mme 

MARQUELET - Mme BRINGAND - M. LEGENDRE - Mme BLOT - M. NEVEU - M. 

MATTERA - Mme PATIN. 

 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent valablement délibérer. 

 

Absents excusés : 

M. MARIE avait donné pouvoir à M. ROZE 

Mme PRATBERNON avait donné pouvoir à M. NEVEU  

 

Absents : / 

 

Madame CHOMPRET et Monsieur MULLER ont été désignés pour remplir les 

fonctions de secrétaires de séance qu’ils ont acceptées. 

 
OBJET : CREATION D’UNE BRIGADE CYNOPHILE AU SEIN DE LA POLICE MUNICIPALE 

 

 

Monsieur le Maire explique que selon l’article L 511-5-2 du Code de la Sécurité Intérieure, après 

délibération du Conseil Municipal, en application de l’article L 512-2 du Code de la sécurité Intérieure, il peut 

décider de créer, une brigade cynophile de police municipale, pour l’accomplissement des missions mentionnées 

à l’article L511-1, sous réserve de l’existence d’une convention de coordination des interventions de la police 

municipale et des forces de sécurité de l’Etat prévue à la section 2 du chapitre II du Coe de de la Sécurité 

Intérieure. 

 

L’article L511-1 a été complété par l’article R511-34-2 du Code de la Sécurité Intérieure pour les missions 

particulièrement adaptées aux brigades cynophiles à savoir : Les tâches de prévention, de surveillance de l’accès 

à un bâtiment communal et dans les services publics de transport de voyageurs, de sécurisation des voies 

publiques, des voies privées ouvertes au public et des lieux publics ainsi que des manifestations sportives 

récréatives ou culturelles. Elle peut également être engagée sur la capture de chiens errants ou dangereux. 

 

S’y ajoute, la possibilité d’intervenir en appui des personnels de la police ou de la gendarmerie nationale, 

dans le respect de leurs compétences respectives et des dispositions de la convention de coordination des 

interventions de la police municipale et des forces de sécurité de l’Etat. 

 

La brigade cynophile de police municipale est constituée au minimum d’une équipe cynophile de police 

municipale, constituée au minimum d’un agent nommé en qualité de maître-chien de police municipale, formé 

spécifiquement,  et d’un chien de patrouille de police municipale. 

 

 

 

 

 

 

Nombre effectif et légal 

des Membres du Conseil 

Municipal :    23 

 

Nombre des Membres en 

exercice : 23 

 

Nombre des Membres 

présents à la séance :  21 

 

Nombre des votants 

(Présents + pouvoirs) : 23 
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Vu les articles du Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L 2121-29 et L2212-

2, le Code de la Sécurité Intérieure (notamment les articles L511-1, L511-5-2 et R 511-34-1), le Décret 2022-

210 du 18 février 2022, le décret 2024-1116 du 04 décembre 2024, la convention de coordination des 

interventions de la police Municipale et celles  des forces de sécurité de l’Etat, de l’avis de de Monsieur le 

Procureur, de la signature de Madame la Préfète, de l’attestation de formation cynophile de l’agent de Police 

Municipale, d’un certificat médical de l’agent datant de moins de trois mois, de l’avis  du comité Social 

Territorial, le projet de convention relative à la brigade cynophile annexé à la présente délibération. 

 

Monsieur le Maire propose de créer une brigade cynophile constituée de l’agent de Police Municipale, 

actuellement en poste formée pour ces missions. Les conditions d’exercice et d’hébergement du chien de 

patrouille  sont définies dans la convention jointe entre la collectivité et l’agent de police municipale, maître-

chien. 
 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident par 22 voix POUR et 1 CONTRE 

(Mme PRATBERNON)  : 

 
 

 D’autoriser Monsieur le Maire à créer une brigade cynophile au sein de la Police Municipale de la Ville, 

 De l’autoriser à signer la convention jointe entre la collectivité et la Maître-Chien, 

 De l’autoriser à signer tout document concernant la création de cette brigade, et mener toute démarche 

nécessaire à sa création, et à la gestion de cette brigade. 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 

Au registre sont les signatures 

Pour extrait conforme 

Le Maire de JOINVILLE, Bertrand OLLIVIER 
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